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Création d'une brigade dédiée au dumping social dans le trafic transmanche
Question écrite n° 11075

Texte de la question

M. Marc de Fleurian alerte M. le ministre du travail et des solidarités sur l'insuffisance des moyens affectés à la
DREETS des Hauts-de-France, dans sa mission de contrôle prévue par la loi n° 2023-659 du 26 juillet 2023
visant à lutter contre le dumping social sur le trafic transmanche et à renforcer la sécurité du transport maritime.
Certaines compagnies de ferrys transmanche naviguant sous pavillon de complaisance étranger emploient en
effet des personnels très faiblement rémunérés, ce qui menace le modèle social des compagnies battant
pavillon français ou britannique, mais aussi d'Eurotunnel. En mars 2022, l'armateur de ferries P&O a ainsi
licencié 800 marins britanniques employés à bord de navires battant pavillon chypriote, et les a remplacés par
des marins ressortissants de pays à bas coût de main-d'oeuvre. La loi du 26 juillet 2023, loi de police, a réagi à
cette menace et impose aux navires transporteurs de passagers sur la liaison transmanche, quel que soit leur
pavillon, l'application du salaire minimum français et du temps de repos légal à l'ensemble de leur équipage.
Cependant, les premiers contrôles effectués depuis juillet 2024 ne semblent pas répondre à la menace du
dumping social pour les compagnies maritimes françaises et Eurotunnel. Leur bilan n'a pas été transmis au
Parlement. Pour rendre les contrôles de services de la DREETS systématiques et dissuasifs, il lui demande s'il
envisage de créer une brigade dédiée à la lutte contre le dumping social sur le contrôle transmanche. Il
l'interroge également sur les mesures spécifiques envisagées pour la lutte contre le dumping social sur les
liaisons transmanche, au bénéfice du modèle social français.
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